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Synthèse de l’atelier 

 

Pas de doute, il existe le moyen de concilier développement économique et solidarité. Plusieurs 

acteurs yvelinois en apportent la preuve dans des contextes et des activités extrêmement variés.  

 

Les salariés volontaires de Suez-Lyonnaise, regroupés dans l’association AQUA ASSITANCE, proposent 

leurs compétences sur leur temps libre pour intervenir en partenariat sur les projets de création et 

de maintenance de réseaux de distribution de l’eau. Ces équipes interviennent également en cas de 

situation de catastrophe naturelle.  

 

Toujours dans le domaine de l’eau, AEROSYS TECHNOLOGIES, a conçu sur fonds propres un modèle 

innovant de pompe à filtrage intégré parfaitement adaptée aux marchés locaux : fonctionnement à 

l’énergie solaire, construction « robuste », maintenance limitée et coût de revient du m
3
 réduit.  

 

Dans un autre secteur, le développement de la téléphonie mobile sur le continent africain a conduit 

l’entreprise SYRSE INTERNATIONAL à concevoir des services bancaires pouvant être activés à partir 

d’un simple téléphone mobile (ou d’un distributeur automatique de billet). Le micro-crédit et les 

services de transfert d’argent des migrants font partie des solutions proposées.  

 

M. DIEM précisément est un migrant qui vient de créer une entreprise au Sénégal, son pays d’origine.  

Il s’agit d’une briqueterie qui emploie, moins d’un an après son lancement, 5 personnes. Cette 

réussite rapide sur une activité traditionnelle répond à un besoin en forte demande. 

 

Dans les pays voisins du Cameroun et de la Côte d’ivoire, BARRY CALLEBAUT, un des leaders mondial 

dans la production de chocolat de gros a développé un programme d’intéressement des coopératives 

locales pour améliorer quantitativement et qualitativement la production de fèves. Ecoles, 

dispensaires ont d’ores et déjà vu le jour à travers ce programme.  

 



Tous ces acteurs yvelinois présentent des caractéristiques communes : engagement de l’entreprise, 

leadership du dirigeant et implication du personnel.  

 

La réussite de ces initiatives repose, dans de nombreux cas, sur l’engagement d’opérateurs 

institutionnels à leur côté : Etat, département et collectivités locales. Cela prouve l’importance des 

réseaux d’appui qui comptent parmi les facteurs clefs de succès du développement économique 

solidaire.  

 

Le Groupe d’appui à la micro-entreprises (GAME) rassemble en France des structures intervenant 

dans l’appui aux initiatives économiques des migrants. Sa singularité réside dans un dispositif 

transcontinental permettant aux migrants de concrétiser en Afrique (accompagnement post-

création) un projet conçu en France (accompagnement ante-création) et de bénéficier d’un appui 

financier.  

A Mantes la Jolie, RECOSOL dans le même esprit met l’expérience de ses animateurs au service des 

migrants.  

Pour les projets des migrants ayant une composante technique ou technologique, le programme 

« ENTREPRENEURS EN AFRIQUE » propose l’expertise d’élèves ingénieurs de 74 grandes écoles. Il 

s’agit de valider une faisabilité technique qui conditionne souvent l’obtention de financement, tout 

en confrontant les futurs ingénieurs aux réalités de la création d’entreprise.  

Un projet de garage 0 % de pollution au Cameroun a ainsi été récemment expertisé.  

 

C’est très net, à l’issue des quelques expériences relatées précédemment, il est possible 

concrètement de conjuguer développement économique et solidarité. Pour autant, cette voie 

nécessaire pour un développement durable de notre planète, mérite d’être empruntée par un 

nombre croissant d’acteurs économiques. A ce titre l’engagement des élus locaux dans une 

coopération décentralisée pragmatique constitue sans nul doute une incitation puissante et une 

forme d’exemple. La tenue de ces premières assises est un second repère  dans cette perspective et 

constitue une initiative qu’il convient de saluer.  

 

 

 


